
REPUBLIQUE FRANÇAISE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DE UASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE DE BUDGET ASSAINISSEMENT ST MARTIN

SUR LAVEZON 
N°25

Séance du 24 avril 2026

L'an deux mille vingt-six le 24 avril l'Assemblée Délibérante, régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence du Maire

NOMBRES DE MEMBRES

En exercice Présents
Nombre de 
suffrages 
exprimés

11 9 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0

Etaient présents :
M. CROUZET Denis, Mme JEANTET-LONG Sophie, Mme LAFFONT Marie-Yvonne, 
Mme LAVILLE Marie-Noëlle, M. LAZZARONI Florent, Mme MEHUKAJ Nadège, M. 
ROBERT Gilles, Mme SAIMMAIME Isabelle, Mme SARTRE Marie

Procuration(s) :
M. JAMMES Patrick donne pouvoir à Mme SAIMMAIME Isabelle, M. CHARENSOL 
Alain donne pouvoir à Mme LAVILLE Marie-Noëlle

Etai(en)t absent(s) :

Date de la convocation 

14 avril 2026

Etai(en)t excusé(s) :
M. CHARENSOL Alain, M. JAMMES Patrick

Date d'affichage 

28 avril 2026

, . . , .A(Ont) été nommé(es)secrétaire(s) de séance :Acte rendu executoire apres depot -------------- ---------------------
en Préfecture le

28 avril 2026
et publication du

28 avril 2026

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026

L'Assemblée Délibérante, réuni sous la présidence de Marie-Noëlle LAVILLE,

vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de l'exercice 2026 : 
Investissement

Dépenses 54 192,86

Recettes 54192,86

Fonctionnement

Dépenses 34170,02

Recettes 34 170,02

Pour rappel, total budget :
Investissement

Dépenses
Recettes

Fonctionnement
Dépenses
Recettes

54 192,86 (dont 0,00 de RAR) 
54 192,86 (dont 0,00 de RAR)

34 170,02 (dont 0,00 de RAR) 
34 170,02 (dont 0,00 de RAR)

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.

Ont signé la Maire et le(s) secrétaire(s) de séance.


